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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THEGOVERNMENT 0F THE UNITED STATES 0F AMERICA WITHRESPECT TO SOCIAL SECURITY

The governmnent of Canada and the Governnient of the United States of America,
RESOLVED to co-operate in the field of social security,

HAVE DECIDED to conclude an agreement for this purpose, and,

HAVE AGREED as follows:

PART 1 - GENERAL PROVISIONS

ARTICLE 1

For the purpose of this Agreement.

(1) "Territory" means,
as regards the United States, the States, the District of Columbia, the Com-monwealth of Puerto Rico, the Virgin Islands, Guam and American Samoa, and
as regards Canada, the territory of Canada;

(2) "National" means,
as regards the United States, a national of the United States as defined in Sec-tion 101, Immiigration and Nationality Act of 1952, as amended, and as regardsCanada, a citizen of Canada;

(3) "Laws" means,

the laws and regulations specified in Article 11;

(4) "Competent Authority" means,
as regards the United States, the Secretary of Health and Human Services, and
as regards Canada, the Minister or Ministers of the Crown responsible for theadministration of the laws specified in Article II(1)();

(5) "Agency" means,
as regards the United States, the Social Security Administration, and
as regards Canada, for all matters other than those related to contributions:the Department of National Health and Welfare; for matters related to contri-butions: the Department of National Revenue - Taxation;
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ
SOCIALE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique,

RÉSOLUS à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale,

ONT DÉCIDÉ de conclure un Accord à cette fin, et

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I

Aux fins du présent Accord:

1) «Territoire» désigne,

pour les États-Unis, les États, le district de Columbia, le Commonwealth de
Porto Rico, les Îles Vierges, Guam et les Samoa américaines, et
pour le Canada, le territoire du Canada;

2) «Ressortissant» désigne,

pour les États-Unis, un ressortissant des États-Unis tel que défini par l'article
101 de la Loi de 1952 sur l'immigration et la nationalité, sous sa forme modifiée,
et pour le Canada, un citoyen du Canada;

3) «Lois» désigne,

les lois et règlements nommés à l'article Il;

4) «autorité compétente» désigne,

pour les États-Unis, le Secrétaire de la Santé et des Services aux humains, et
pour le Canada, le ministre ou les ministres de la Couronne chargés de l'ad-
ministration des lois nommées à l'article I11)b);

5) «Organisme» désigne,

pour les États-Unis, l'Administration de la sécurité sociale, et
pour le Canada, pour toutes questions autres que celles visant les cotisations:
le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social; pour les questions visant
les cotisations: le ministère du Revenu national - Impôt;
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(6) "Period of coverage" means,

a period of payment of contributions or a period of earnings from employment
or self-employment, as defined or recognized as a period of coverage by the
laws under which such period has been completed, or any similar period inso-
far as it is recognized by such laws as equivalent to a period of coverage; a
period of residence shall fot be recognized as a period of coverage;

(7) "Benefit" means,

any benefit provided for in the laws of either Contracting State;

(8) "Stateless person" means,

a person defined as a stateless person in Article 1 of the Convention Relating
to the Status of Stateless Persons dated September 28, 1954;

(9) "Refugee" means,

a person defined as a refugee in Article 1 of the Convention Relating to the
Status of Refugees dated July 28, 1951, and the Protocol to that Convention
dated January 31, 1967.

ARTICLE Il

(1) For the purpose of this Agreement, the applicable laws are:

(a) As regards the United States, the laws governing the Federal Old-Age, Sur-
vivors and Disability Insurance Program:

(i) Titie Il of the Social- Security Act and regulations pertaining thereto,
except sections 226, 226A and 228 of that titie and regulations pertain-
ing to those sections,

and

(ii) Chapter 2 and Chapter 21 of the Interna] Revenue Code of 1954 and
regulations pertaining to those chapters;

(b) As regards Canada:

(i) the Old Age Security Act and regulations made thereunder,

and

(ii) the Canada Pension Plan and regulations made thereunder.

(2) Unless otherwise provided ini this Agreement, the applicable laws referred to
in paragraph (1) of this Article do not include treaties or other agreements con-
cluded between either Contracting State and a third State and Iaws or regula-
tions promulgated for their implementation.
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6) «Période de couverture» désigne,

une période de paiement de cotisations ou une période de gains provenant d'un
emploi ou d'un travail autonome, telle que définie ou reconnue par les lois en
vertu desquelles la période en question a été accomplie, ou toute autre période
analogue dans la mesure où elle est reconnue aux termes de ces lois comme
équivalant à une période de couverture; une période de résidence n'est pas recon-
nue comme période de couverture;

7) «Prestation» désigne,

toute prestation prévue par les lois de l'un ou de l'autre État contractant;

8) «Apatride» désigne,

une personne répondant à la définition de ce terme énoncée à l'article 1 de la
Convention relative au statut des apatrides, datée du 28 septembre 1954;

9) «Réfugié» désigne,

une personne répondant à la définition de ce terme énoncée à l'article 1 de la
Convention relative au statut des réfugiés, datée du 28 juillet 1951 et dans le
protocole de cette Convention daté du 31 janvier 1967.

ARTICLE Il

1) Aux fins du présent Accord, les lois applicables sont les suivantes:

a) Pour les États-Unis, les lois régissant le Programme fédéral d'assurance à
l'intention des personnes âgées, des survivants et des invalides:

(i) Titre II de la Loi sur la sécurité sociale et des règlements d'application,
à l'exception des articles 226, 226A et 228 de ce titre ainsi que des dispo-
sitions, dans les règlements, se rattachant à ces articles,

et

(ii) le chapitre 2 et le chapitre 21 du Code de revenu interne de 1954 et les
règlements se rattachant à ces chapitres;

b) Pour le Canada:

(i) la Loi sur la sécurité de la vieillesse et les règlements d'application,

et

(i) le Régime de pensions du Canada et les règlements d'application.

2) Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois applicables, mentionnées
au paragraphe 1) de cet article, ne comprennent pas les traités ou autres ac-
cords conclus entre un des États contractants et un État tiers ni les lois ou règle-
ments d'application desdits traités ou accords.



1984 No. 38

(3) This Agreement shall also apply to future laws amending the laws specified in
paragraph (1) of this Article.

(4) Provincial social security legisiation may be deait with in understandings as speci-
fied in Article XX.

ARTICLE 111

Unless otherwise provided, this Agreement shall apply to:

(a) nationals of either Contracting State,

(b) refugees,

(c) stateless persons,

(d) other persons with respect to the rights they derive from a national of either
Contracting State, a refugee or a stateless person, and

(e) nationals of a State other than a Contracting State who are flot included
among the persons referred to in paragraph (d) of this Article.

ARTICLE IV

(1) Unless otherwise provided in this Agreement, the persons designated in Article
III(a), (b), (c) or (d) who reside in the territory of either Contracting State shahl,
in the application of the laws of a Contracting State, receive equal treatment,
with respect to the payment of benefits, with the nationals of that Contracting
State.

(2) Nationals of a Contracting State who reside outside the territories of both Con-
tracting States shail receive benefits provided by the laws of the other Contracting
State under the same conditions which the other Contracting State applies to
its own nationals who reside outside the territories of both Contracting States.

(3) Unless otherwise provided in this Agreement, the laws of a Contracting State
under which entitlement, to or payment of cash benefits is dependent on resi-
dence or presence ini the territory of that Contracting State shall not be applicable
to the persons designated in Article III who reside in the territory of the other
Contracting State.

(4) As regards the laws of Canada, paragraph (1) of this Article is extended to per-
sons designated in Article I11(e).

PART Il - PROVISIONS ON COVERAGE

ARTICLE V

(1) Except as otherwise provided in this Article, an employed person who works
in the territory of one of the Contracting States shail, in respect of that work,
be subject to the laws of only that Contracting State.
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3) Le présent Accord s'appliquera également aux lois futures modifiant les lois
mentionnées au paragraphe 1) de cet article.

4) Les législations provinciales de sécurité sociale pourront faire l'objet d'ententes
conformément à l'article XX.

ARTICLE III

Sauf disposition contraire, le présent Accord s'applique:

a) aux ressortissants de l'un ou l'autre État contractant,

b) aux réfugiés,

c) aux apatrides,

d) à d'autres personnes relativement aux droits qui leur proviennent d'un ressor-
tissant de l'un ou l'autre État contractant, d'un réfugié ou d'un apatride, et

e) aux ressortissants d'un État autre qu'un État contractant, qui ne sont pas
compris parmi les personnes mentionnées au paragraphe d) du présent article.

ARTICLE IV

1) Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes désignées à l'arti-
cle IIIa), b), c) ou d) qui résident dans le territoire de l'un ou de l'autre État
contractant seront traitées, pour ce qui est de l'application des lois d'un État
contractant, par rapport au versement des prestations, de la même façon que
les ressortissants dudit État contractant.

2) Les ressortissants d'un État contractant qui résident à l'extérieur des territoires
des deux États contractants, toucheront les prestations prévues par les lois de
l'autre État contractant dans les mêmes conditions qu'il applique à ses propres
ressortissants demeurant à l'extérieur des territoires des deux États contractants.

3) Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois d'un État contractant,
en vertu desquelles le droit à des prestations en espèces ou leur versement est
assujetti à des conditions de résidence ou de présence dans le territoire de cet
État contractant, ne seront pas applicables aux personnes désignées à l'article
III qui résident dans le territoire de l'autre État contractant.

4) Pour ce qui est des lois du Canada, le paragraphe 1) du présent article est ap-
plicable aux personnes désignées à l'article IIIe).

TITRE H - DISPOSITIONS TOUCHANT LA COUVERTURE

ARTICLE V

1) Sauf disposition contraire du présent article, le salarié qui travaille dans le ter-
ritoire de l'un des États contractants sera assujetti, en ce qui a trait à ce travail,
aux seules lois dudit État contractant.
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(2) (a) Where an employed person is covered under the laws of one of the Con-tracting States in respect of work performed for an employer having a place
of business in the territory of that Contracting State and is then required
by that employer to work in the territory of the other Contracting State,the person shall be subject to the laws of only the first Contracting Statein respect of that work, as if it were performed in the territory of the first
Contracting State. The preceding sentence shall apply provided that the
period of work in the territory of the other Contracting State does not ex-ceed 60 months.

(b) For the purpose of subparagraph (a), where a person is required to workin the territory of the other Contracting State for intermittent periods of
short duration, each such period shall be considered a separate period of
work.

(c) With the prior mutual consent of the Competent Authorities of the Con-
tracting States, subparagraph (a) shall also apply:

(i) where the employer does not have a place of business in the territory
of the first Contracting State, or

(ii) where the period of work in the other Contracting State exceeds or isexpected to exceed 60 months.

(3) This Article shall not apply to the categories of persons mentioned in the pro-visions of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of April 18, 1961,and of the Vienna Convention on Consular Relations of April 24, 1963, unlesssuch persons have waived their immunities and privileges with respect to thepayment of social security contributions.

(4) (a) Except as provided in subparagraph (b), this Article shall not apply to aperson employed in the Government service of one of the Contracting States.

(b) Where a person employed in the Government service of one of the Con-
tracting States is covered under the laws of both Contracting States in respectof that employment, the following rules shall apply:

(i) a person in the Government service of one Contracting State who is
sent to work within the territory of the other Contracting State shall
be subject to the laws of only the first Contracting State in respect of
that service;

(ii) a person hired locally to work in the Government service of one Con-
tracting State within the territory of the other Contracting State shall
be subject to the laws of only the other Contracting State in respect
of that service.

(c) For the purpose of this paragraph, "Government service" means,
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2) a) Lorsqu'un salarié est assujetti aux lois de l'un des États contractants relative-
ment à un travail accompli pour un employeur ayant un lieu d'affaires dans
le territoire de cet État contractant, et est ensuite tenu par cet employeur
de travailler dans le territoire de l'autre État contractant, ledit salarié est
assujetti aux seules lois du premier État contractant en ce qui a trait à ce
travail, tout comme si ce dernier était exécuté dans le territoire du premier
État contractant. La phrase précédente s'applique à condition que la
période de travail dans le territoire de l'autre État contractant ne dépasse
pas 60 mois.

b) Aux fins de l'alinéa a) ci-dessus, lorsqu'une personne est tenue de travailler
dans le territoire de l'autre État contractant pendant des périodes intermit-
tentes de brève durée, chacune de ces périodes sera considérée comme une
période distincte de travail.

c) Sous réserve de l'approbation préalable des autorités compétentes des deux
États contractants, les dispositions de l'alinéa a) ci-dessus s'appliquent
également:

(i) lorsqu'un employeur n'a pas de lieu d'affaires dans le territoire du pre-
mier État contractant, ou

(ii) lorsque la période de travail dans l'autre État contractant dépasse 60
mois ou lorsqu'il est prévu qu'elle dépassera cette durée.

3) Le présent article ne s'applique pas aux catégories de personnes mentionnées
dans les dispositions de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
datée du 18 avril 1961 et de la Convention de Vienne sur les relations consulaires,
datée du 24 avril 1963, à moins que lesdites personnes n'aient renoncé à leur
immunité et privilèges relativement au paiement de cotisations de sécurité sociale.

4) a) Exception faite des dispositions prévues à l'alinéa b), le présent article ne
s'applique pas à une personne au service du gouvernement de l'un des États
contractants.

b) Lorsqu'une personne au service du gouvernement de l'un des États contrac-
tants est assujettie aux lois des deux États contractants en ce qui a trait à
cet emploi, les règles suivantes s'appliquent:

(i) toute personne qui est au service du gouvernement d'un État contrac-
tant et qui est affectée à un travail à l'intérieur du territoire de l'autre
État contractant, est assujettie aux seules lois du premier État contrac-
tant en ce qui a trait à ce service;

(ii) toute personne embauchée localement pour travailler au service du gou-
vernement d'un État contractant à l'intérieur du territoire de l'autre État
contractant, est assujettie aux seules lois de l'autre État contractant en
ce qui a trait à ce service.

c) Aux fins du présent paragraphe, l'expression «au service du gouvernement»
désigne,
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(i) as regards the United States, service in the employ of the Government
of the United States or any instrumentality thereof;

(ii) as regards Canada, service in the employ of the Government of Cana-da or a Province of Canada or a Canadian municipality.

(5) Where, but for this Article, a person would be covered under United Stateslaws as well as under the Canada Pension Plan in respect of employment asan officer or member of the crew on a ship or aircraft, that person shall, inrespect of that employment, be subject only to the Canada Pension Plan if thatperson is a resident of Canada, and only to United States laws in any other case.

(6) Where, but for this Article, a person would be covered under the laws of bothContracting States in respect of earnings from self-employment, that personshall, in respect thereof, be subject only to the laws of Canada if that personis considered to be resident in Canada for the purposes of the relevant provi-sions of those laws, and only to United States laws in any other case.

(7) Where, but for this Article, a person would be covered under the laws of bothContracting States in respect of an activity that is considered to be self-employment by one of the Contracting States and employment by the otherContracting State, that activity shall be treated according to the provisions ofthis Article respecting self-employment if the person is a resident of the firstContracting State and according to the provisions of this Article respecting em-ployment in any other case.

(8) Where, by virtue of this Article, a person would be subject to the laws of Canadabut coverage is not effected under those laws, the person shall be subject toUnited States laws.

(9) The Agreement shall not result in coverage under United States laws if thoselaws do not provide for the collection of contributions with respect to such cover-age. Article V(l) shall apply when Article V(2) is not applicable as a result ofthe preceding sentence.

(10) Where a person covered under the laws of a Contracting State in accordancewith this Agreement is also covered under the laws of the other ContractingState or a third State in accordance with the provisions of an agreement be-tween a Contracting State and a third State, the Competent Authorities of thetwo Contracting States may agree to exclude the person from the applicationof this Agreement.

(11) The Competent Authorities of the two Contracting States may, by commonagreement, make exceptions in the application of this Article in respect of anyperson or category of persons.

(12) The application of this Article shall be subject to such rules as the CompetentAuthorities of the two Contracting States may prescribe through arrangementsmade pursuant to Article XII (a) of this Agreement.
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(î) pour les États-Unis, le service à l'emploi du Gouvernement des États-
Unis ou de tout organisme s'y rattachant;

(ii) pour le Canada, le service à l'emploi du Gouvernement du Canada, d'une
province du Canada ou d'une municipalité canadienne.

5) Lorsque, à défaut de cet article, une personne serait assujettie aux lois des États-
Unis aussi bien qu'au Régime de pensions du Canada relativement à un emploi
à titre d'officier ou membre de l'équipage d'un navire ou d'un aéronef, ladite
personne sera assujettie, en ce qui a trait à cet emploi, uniquement au Régime
de pensions du Canada si elle est résidente du Canada, et uniquement aux lois
des États-Unis dans tout autre cas.

6) Lorsque, à défaut de cet article, une personne serait assujettie aux lois des deux
États contractants en ce qui a trait aux gains provenant d'un travail autonome,
ladite personne sera assujettie, en ce qui a trait audit travail, uniquement aux
lois du Canada si elle est considérée comme résidant au Canada aux fins des
dispositions pertinentes de ces lois, et uniquement aux lois des États-Unis dans
tout autre cas.

7) Lorsque, à défaut de cet article, une personne serait assujettie aux lois des deux
États contractants par rapport à une activité considérée comme emploi auto-
nome par l'un des États contractants et comme emploi par l'autre État con-
tractant, ladite activité est sujette aux dispositions du présent article concernant
un emploi autonome si la personne est une résidente du premier État contrac-
tant et, dans tout autre cas, elle est sujette aux dispositions du présent article
concernant un emploi.

8) Lorsque, en vertu du présent article, une personne serait assujettie aux lois du
Canada mais que l'assujettissement n'est pas possible aux termes de ces lois,
ladite personne sera assujettie aux lois des États-Unis.

9) Le présent Accord ne donnera pas lieu à l'assujettissement aux lois des États-
Unis lorsque celles-ci ne prévoient pas la perception de cotisations relativement
audit assujettissement. L'article VI) s'appliquera lorsque l'article V2) n'est pas
applicable en raison de la phrase précédente.

10) Lorsqu'une personne est assujettie aux lois d'un État contractant conformé-
ment au présent Accord et est également assujettie aux lois de l'autre État con-
tractant ou à celles d'un État tiers conformément aux dispositions d'un accord
conclu entre un des États contractants et un État tiers, les autorités compétentes
des deux États contractants peuvent convenir d'exclure ladite personne du champ
d'application du présent Accord.

11) Les autorités compétentes des deux États contractants peuvent, d'un commun
accord, déroger à l'application du présent article à l'égard de toute personne
ou de toute catégorie de personnes.

12) L'application du présent article est sujette aux règles pouvant être prescrites
par les autorités compétentes des deux États contractants, en vertu des disposi-
tions de l'article XIla) du présent Accord.
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ARTICLE VI

(1) Except as otherwise provided in this Article, where a person referred to in Arti-cle V(2) is subject to the laws of Canada, or the comprehensive pension planof a province, during any period of residence in the territory of the United States,that period of residence, in respect of that person, his spouse and dependants
who reside with him and who are not employed or self-employed during thatperiod, shall be treated as a period of residence in Canada for the purposesof the Old Age Security Act.

(2) Any calendar quarter during which a spouse or a dependant of a person referredto in Article V(2) is credited with a period of coverage under United States lawsshall not be counted as residence in Canada for the purposes of the Old AgeSecurity Act.

(3) Except as otherwise provided in this Article, where a person referred to in Arti-cle V(2) is subject to United States laws during any period of residence in theterritory of Canada, that period, in respect of that person, his spouse and de-pendants who reside with him and who are not employed or self-employed duringthat period, shall not be treated as residence in Canada for the purposes of theOld Age Security Act.

(4) Except as otherwise provided in this Article, periods during which the spouseor dependant referred to in paragraph (3) of this Article is contributing to theCanada Pension Plan or the comprehensive pension plan of a province as aresult of employment or self-employment shall be treated as periods of resi-dence in Canada for the purposes of the Old Age Security Act.

(5) Except as otherwise provided in this Article, any person who resides in the UnitedStates, is employed in Canada and is subject to the Canada Pension Plan orthe comprehensive pension plan of a province shal be credited with one yearof residence under the Old Age Security Act for each year of contributions
under the Canada Pension Plan or the comprehensive pension plan of a province.

(6) If a person referred to in paragraph (4) or (5) of this Article performs serviceswhich are covered as employment or self-employment under United States lawsand simultaneously performs other services which are covered as employmentor self-employment under the Canada Pension Plan or a comprehensive pen-sion plan of a province, that period of employment or self-employment shallnot be treated as a period of residence for the purposes of the Old Age SecurityAct.
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ARTICLE VI

1) Sauf disposition contraire du présent article, lorsqu'une personne mentionnée
à l'article V2) est assujettie aux lois du Canada ou au régime général de pen-
sions d'une province pendant une période quelconque de résidence sur le ter-
ritoire des États-Unis, ladite période de résidence sera considérée - relativement
à cette personne, à son conjoint et aux personnes à sa charge qui demeurent
avec elle et qui ne sont ni salariés ni travailleurs autonomes au cours de cette
période - comme une période de résidence au Canada aux fins de la Loi sur
la sécurité de la vieillesse.

2) Aucun trimestre du calendrier au cours duquel un conjoint, ou une personne
à charge d'une personne mentionnée à l'article V2), est crédité d'une période
de couverture en vertu des lois des États-Unis, ne sera compté comme période
de résidence au Canada aux fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

3) Sauf disposition contraire du présent article, lorsqu'une personne mentionnée
à l'article V2) est assujettie aux lois des États-Unis au cours d'une période quel-
conque de résidence sur le territoire du Canada, ladite période - en ce qui a
trait à cette personne, à son conjoint et aux personnes à sa charge qui demeu-
rent avec elle et qui ne sont ni salariés ni travailleurs autonomes au cours de
cette période - ne sera pas considérée comme période de résidence au Canada
aux fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

4) Sauf disposition contraire du présent article, toute période au cours de laquelle
le conjoint ou les personnes à charge mentionnés au paragraphe 3) du présent
article cotisent au Régime de pensions du Canada ou au régime général de pen-
sions d'une province en raison d'un emploi ou d'un travail autonome, sera con-
sidérée comme une période de résidence au Canada aux fins de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse.

5) Sauf disposition contraire du présent article, toute personne qui réside aux États-
Unis, est employée au Canada et est assujettie au Régime de pensions du Cana-
da ou au régime général de pensions d'une province, doit être créditée d'un an
de résidence, aux termes de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, pour chaque
année de cotisation au titre du Régime de pensions du Canada ou du régime
général de pensions d'une province.

6) Dans le cas d'une personne mentionnée au paragraphe 4) ou 5) du présent arti-
cle, qui exerce une activité reconnue comme emploi ou travail autonome aux
termes des lois des États-Unis, et qui exerce simultanément d'autres activités
reconnues comme emploi ou travail autonome aux termes du Régime de pen-
sions du Canada ou du régime général de pensions d'une province, la période
d'emploi ou de travail autonome en question ne sera pas considérée comme péri-
ode de résidence aux fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.
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PART III - PROVISIONS ON BENEFITS

CHAPTER 1

PROVISIONS APPLICABLE TO THE UNITED STATES

ARTICLE VII

(1) Where a person has completed at least six quarters of coverage under UnitedStates laws, but does not have sufficient quarters of coverage to satisfy the re-quirements for entitlement to benefits under United States laws, periods of cover-age completed under the Canada Pension Plan shall be taken into account tothe extent they do not coincide with calendar quarters already credited as quartersof coverage under United States laws.

(2) In determining eligibility for benefits under paragraph (1) of this Article, theagency of the United States shall credit four quarters of coverage for every yearof contributions under the Canada Pension Plan certified as creditable by theagency of Canada; however, no quarter of coverage shall be credited for anycalendar quarter already credited as a quarter of coverage under United Stateslaws. The total number of quarters of coverage to be credited for a year shallnot exceed four.

(3) Where entitlement to a benefit under United States laws is established accord-ing to the provisions of paragraph (1) of this Article, a pro rata primary insur-ance amount shall be computed based on the ratio of the total periods ofcoverage completed under United States laws to the total periods of coveragecompleted under the laws of the two Contracting States. Benefits payable un-der United States laws on the basis of an earnings record where a pro rataprimary insurance amount has been computed shall be paid on the basis of thatpro rata primary nsurance amount.

(4) Entitlement to a benefit from the United States which results from paragraph(1) of this Article shall terminate with the acquisition of sufficient periods ofcoverage under United States laws to establish entitlement to an equal or higherbenefit without the need to invoke the provisions of paragraph (1) of this Article.

CHAPTER 2

PROVISIONS APPLICABLE TO CANADA

ARTICLE VIII

(1) In this Article, "pension" means a monthly pension under Part I of the OldAge Security Act.
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TITRE III - DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS

CHAPITRE 1

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTATS-UNIS

ARTICLE VII

1) Lorsqu'une personne a accompli au moins six trimestres de couverture en ver-
tu des lois des États-Unis, mais ne justifie pas d'un nombre suffisant de trimes-
tres de couverture pour avoir droit aux prestations prévues par les lois des
États-Unis, il sera tenu compte des périodes de couverture accomplies sous le
Régime de pensions du Canada dans la mesure où celles-ci ne coïncident pas
avec des trimestres du calendrier déjà crédités en tant que trimestres de couver-
ture aux termes des lois des États-Unis.

2) Lorsqu'il s'agit de déterminer l'admissibilité aux prestations en vertu du
paragraphe 1) du présent article, l'organisme des États-Unis créditera quatre
trimestres de couverture pour chaque année de cotisation au Régime de pen-
sions du Canada qui sera certifiée comme telle par l'organisme du Canada; au-
cun trimestre de couverture ne sera toutefois crédité lorsqu'un trimestre de
calendrier a déjà été crédité à titre de trimestre de couverture aux termes des
lois des États-Unis. Pas plus de quatre trimestres de couverture ne peuvent être
crédités pour un an.

3) Lorsque l'admissibilité à une prestation aux termes des lois des États-Unis a
été établie conformément aux dispositions du paragraphe 1) du présent article,
il sera calculé un montant d'assurance primaire proportionnel, lequel sera fondé
sur la fraction représentée par l'ensemble des périodes de couverture accom-
plies aux termes des lois des États-Unis par rapport à l'ensemble des périodes
de couverture accomplies aux termes des lois des deux États contractants. Les
prestations payables aux termes des lois des États-Unis en fonction d'un regis-
tre de gains où un montant proportionnel d'assurance primaire a été calculé,
seront versées conformément audit montant proportionnel d'assurance primaire.

4) Le droit à une prestation des États-Unis, découlant du paragraphe 1) du présent
article, sera annulé dès l'acquisition d'un nombre suffisant de périodes de cou-
verture en vertu des lois des États-Unis, permettant d'établir le droit à une presta-
tion égale ou supérieure sans qu'il ne soit nécessaire d'invoquer les dispositions
dudit paragraphe 1) du présent article.

CHAPITRE 2

DISPOSITIONS APPLICABLES AU CANADA

ARTICLE VIII

1) Dans le présent article, le terme «pension» désigne une pension mensuelle aux
termes de la Partie I de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.
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(2) (a) If a person is entitled to a pension under paragraph 3(1)(a) or (b) of theAct, the totalization provisions of subparagraphs (3)(a) and (b) of this Ar-ticle may be used, if necessary, to accumulate the required 20 years of resi-dence in Canada for payment of a pension in the United States. Only a partialpension calculated in accordance with the Act may be paid.

(b) If a person is entitled. to a partial pension under subsection 3(1.1) of theAct, that pension may be paid in the United States if the periods totalizedaccording to subparagraphs (3)(a) and (b) of this Article equal flot less than20 years.

(3) (a) If a person is not entitled to a pension under the Old Age Security Act be-cause of insufficient periods of residence, entitiement to a pension may bcdetermined by totalizing periods of residence in Canada on or after Janu-ary 1, 1952 and after the attainment of age 18, and periods of coverage un-der United States laws as specified in subparagraph (3)(b) of this Article,but where the periods coincide, only one period shaîl be counted.

(b) For the purposes of establishing entitlement to a pension by means of totali-zation, a quarter of coverage under United States laws on or after January1,* 1952 and after the attainment of age 18, shaîl be counted as three monthsof residence in Canada.

(c) The agency of Canada shail calculate the amount of the pro-rated pensionat the rate of I /4Oth of the full pension for each year of residence in Cana-da whicli is recognized as such in subparagraph (3)(a) of this Article ordeemed as such under Article VI of this Agreement.

(4) If the total duration of the periods of residence completed in Canada in accor-dance with subparagraph (3)(a) of this Article or Article VI of this Agreementis less than one year, the agency of Canada shaîl not pay a pension in respectof those periods.

ARTICLE IX

(1) In this Article, "spouse's allowance" means a partial spouse's allowance un-der Part 11L1 of the Old Age Security Act.

(2) If a person is not entitled to a spouse's allowance under the Act because ofinsufficient periods of residence, entitlement to a spouse's allowance may bedetermined by totalizing periods of residence in accordance with subparagraph(3)(a) of Article VIII and periods of coverage under United States laws in ac-cordance with subparagraph (3)(b) of Article VIII, but where the periods coin-cide, only one period shail be counted.
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2) a) Lorsqu'une personne est admissible à une pension aux termes de l'alinéa
3 1)a) ou b) de la Loi, les dispositions des alinéas 3)a) et b) du présent article
touchant la totalisation peuvent être utilisées, au besoin, dans le but d'ac-
cumuler les 20 années de résidence requises au Canada pour le paiement d'une
pension aux États-Unis. Une pension partielle seulement, calculée conformé-
ment à la Loi, sera versée.

b) Lorsqu'une personne est admissible à une pension partielle aux termes du
paragraphe 3(1.1) de la Loi, ladite pension peut être versée aux États-Unis
à condition que les périodes totalisées conformément aux alinéas 3)a) et b)
du présent article, correspondent au moins à 20 ans.

3) a) Lorsqu'une personne n'est pas admissible à une pension en vertu de la Loi
sur la sécurité de la vieillesse, faute de périodes de résidence suffisantes, le
droit à une pension peut être déterminé en totalisant les périodes de résidence
au Canada depuis le ler janvier 1952 ou après cette date et après que la per-
sonne a atteint l'âge de 18 ans, avec les périodes de couverture, telles que
spécifiées à l'alinéa 3)b) du présent article, accomplies en vertu des lois des
Etats-Unis, à condition toutefois qu'une seule période soit comptée lorsque
les périodes coïncident.

b) Pour établir le droit à une pension par voie de totalisation, un trimestre de
couverture en vertu des lois des États-Unis depuis le ier janvier 1952 ou après
cette date et après qu'une personne a atteint l'âge de 18 ans, sera compté
comme trois mois de résidence au Canada.

c) L'organisme du Canada calculera le montant de la pension proportionnelle
à raison de 1/40 de la pension complète pour chaque année de résidence au
Canada reconnue comme telle à l'alinéa 3)a) du présent article ou considérée
comme telle aux termes de l'article VI du présent Accord.

4) Si la durée totale des périodes de résidence accomplies au Canada, conformé-
ment à l'alinéa 3)a) du présent article ou à l'article VI du présent Accord, ne
correspond pas à au moins une année, l'organisme du Canada ne versera au-
cune pension relativement à ces périodes.

ARTICLE IX

1) Aux termes du présent article, l'expression «allocation au conjoint» désigne une
allocation au conjoint partielle au titre de la Partie IL 1 de la Loi sur la sécurité
de la vieillesse.

2) Lorsqu'une personne n'est pas admissible à une allocation au conjoint en vertu
de la Loi, faute de périodes de résidence suffisantes, le droit à une allocation
au conjoint peut être déterminé en totalisant des périodes de résidence, con-
formément à l'alinéa 3)a) de l'article VIII, avec des périodes de couverture aux
termes des lois des États-Unis, conformément à l'alinéa 3)b) de l'article VIII,
à condition toutefois qu'une seule période soit comptée lorsque les périodes coïn-
cident.
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ARTICLE X

Article IV of this Agreement does flot affect the provisions of the Old Age Secu-rity Act governing the payment of the guaranteed income supplement and the spouse'sallowance to persons flot resident in Canada.

ARTICLE XI

(1) In this Article, "benefit" means,

(a) an orphan's benefit or a disabled contributor's child's benefit,

(b) a death benefit,

(c) a disability pension, or

(d) a survivor's pension

payable under the Canada Pension Plan.

(2) If a person is flot entitled to a benefit because of insufficient periods of cover-age under the Canada Pension Plan, entitlement to the benefit may be deter-mîned by totalizing periods of coverage under the laws of both Contracting Statesin accordance with paragraph (3) of this Article, to the extent that they do flotcoincide.

(3) (a) Subject to the provisions governing the contributory period under the CanadaPension Plan, to establish entitlement to a benefit by means of totalization,a year in which at least one quarter of coverage is credited under UnitedStates laws shail be deemed to, be a Year in which contributions were madeunder the Canada Pension Plan.

(b) The agency of Canada shaîl calculate the earnings-related portion of thebenefit directly and exclusîvely on the basis of the periods of coverage com-pleted under the Canada Pension Plan.

(c) The amount of the fiat-rate benefit under the Canada Pension Plan is theamount obtained by multipjying:

(i) the ainount of the fiat-rate benefit determined under the provisions of
the Canada Pension Plan;

by

(ii) the ratio that the periods of coverage under the Canada Pension Plan
represent in relation to the total of the periods of coverage under theCanada Pension Plan and of only those periods of coverage underUnited States laws required to satisfy the minimum requirements forentitiement under the Canada Pension Plan.



1984 N° 38

ARTICLE X

L'article IV du présent Accord ne touche pas les dispositions de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse qui régissent le paiement du supplément de revenu garanti
et de l'allocation au conjoint aux personnes ne résidant pas au Canada.

ARTICLE XI

1) Aux fins du présent article, le terme «prestation» désigne,

a) une prestation d'orphelin ou une prestation d'enfant de cotisant invalide,

b) une prestation de décès,

c) une pension d'invalidité, ou

d) une pension de survivant

payables aux termes du Régime de pensions du Canada.

2) Lorsqu'une personne n'est pas admissible à une prestation, faute de périodes
suffisantes de couverture sous le Régime de pensions du Canada, le droit à la-
dite prestation peut être déterminé en totalisant des périodes de couverture
accomplies sous les lois des deux États contractants conformément au paragraphe
3) du présent article, dans la mesure où ces périodes ne coïncident pas.

3) a) Sous réserve des dispositions régissant la période cotisable sous le Régime
de pensions du Canada, pour établir le droit à une prestation par voie de
totalisation, une année dans laquelle au moins un trimestre de couverture
est crédité aux termes des lois des États-Unis, sera considérée comme une
année de cotisations au Régime de pensions du Canada.

b) L'organisme du Canada calculera la prestation reliée aux gains, directement
et exclusivement en fonction des périodes de couverture accomplies sous le
Régime de pensions du Canada.

c) Le montant de la prestation à taux uniforme sous le Régime de pensions du
Canada est un montant égal au produit obtenu en multipliant:

(i) le montant de la prestation à taux uniforme déterminé selon les disposi-
tions du Régime de pensions du Canada

par

(ii) la proportion que les périodes de cotisation au Régime de pensions du
Canada représentent par rapport au total des périodes de cotisation au
Régime de pensions du Canada et des seules périodes créditées sous la
législation des États-Unis requises pour satisfaire aux exigences mini-
males d'ouverture du droit sous le Régime de pensions du Canada.
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PART IV - MISCELLANEOUS PROVISIONS

ARTICLE XII

The Competent Authorities of the two Contracting States shall:

(a) Conclude an Administrative Arrangement and make such other arrangementsas may be necessary for the application of this Agreement;

(b) Communicate to each other information concerning the measures taken forthe application of this Agreement; and

(c) Communicate to each other, as soon as possible, information concerningall changes in their respective laws which may affect the application of thisAgreement.

ARTICLE XIII

The Competent Authorities and agencies of the Contracting States, within thescope of their respective authorities, shall assist each other in implementing thisAgreement.

ARTICLE XIV

(1) Where the laws of a Contracting State provide that any document which is sub-mitted to the Competent Authority or an agency of that Contracting State shallbe exempted, wholly or partly, from fees or charges, including consular andadministrative fees, the exemption shall also apply to documents which are sub-mitted to the Competent Authority or an agency of the other Contracting Statein accordance with its laws.

(2) Copies of documents which are certified as true and exact copies by the agencyof one Contracting State shall be accepted as true and exact copies by the agen-cy of the other Contracting State, without further certification. The agency ofeach Contracting State shall be the final judge of the probative value of theevidence submitted to it from whatever source.

ARTICLE XV

(1) The Competent Authorities and agencies of the Contracting States may cor-respond directly with each other and with any person wherever the person mayreside whenever it is necessary for the administration of this Agreement. Thecorrespondence may be in the official languages of either Contracting State.

(2) No application or document may be rejected by a Competent Authority or anagency solely on the grounds that it is written in an official language of theother Contracting State.
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TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE XII

Les autorités compétentes des deux États contractants:

a) concluront un Arrangement administratif et conviendront de toutes disposi-
tions utiles en vue de l'application du présent Accord;

b) se communiqueront toute information touchant les mesures prises en vue
de l'application du présent Accord; et

c) se communiqueront, dès que possible, tout renseignement sur les modifica-
tions apportées à leurs lois respectives qui peuvent avoir une incidence sur
l'application du présent Accord.

ARTICLE XIII

Les autorités compétentes et les organismes des États contractants, dans la li-
mite de leurs compétences respectives, s'aideront mutuellement dans la mise en ap-
plication du présent Accord.

ARTICLE XIV

1) Lorsque les lois d'un État contractant prévoient que tout document, soumis
à l'autorité compétente ou à un organisme de ce même État contractant, est
exempt, en tout ou en partie, de droits ou de frais, y compris les frais consulaires
et administratifs, l'exemption en question s'appliquera également aux documents
soumis à l'autorité compétente ou à un organisme de l'autre État contractant,
conformément aux lois de ce dernier État.

2) Toute copie de document authentifiée par l'organisme d'un État contractant,
sera acceptée par l'organisme de l'autre État contractant, sans autre certifica-
tion. L'organisme de chaque État contractant jugera, en dernier ressort, de la
valeur probante de toute preuve qui lui est soumise.

ARTICLE XV

1) Lorsque l'administration du présent Accord le nécessite, les autorités com-
pétentes et organismes des États contractants peuvent correspondre directement
entre eux de même qu'avec toute personne, peu importe son lieu de résidence.
La correspondance peut se faire dans les langues officielles de l'un ou l'autre
État contractant.

2) Une demande ou un document ne peut être rejeté par une autorité compétente
ou un organisme pour la seule raison qu'il est écrit dans une langue officielle
de l'autre État contractant.
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ARTICLE XVI

(1) A written application for benefits filed with an agency of one Contracting Stateshall protect the rights of the claimants under the laws of the other ContractingState if the applicant: (a) requests that it be considered an application underthe laws of the other Contractîng State; or (b) in the absence of a request thatit not be so considered, provides information at the time of application indicatingthat the person on whose record benefits are claimed has completed periodsof coverage under the laws of the other Contracting State.

(2) An application for benefits under the laws of one Contracting State which isfiled with the agency of the other Contracting State in accordance with para-graph (1) of this Article, shall be adjudicated by the agency of the first Con-tracting State under the applicable provisions of its laws.

(3) An applicant may request that an application filed with an agency of one Con-tracting State be effective on a different date in the other Contracting Statewithin the limitations of and in conformity with the laws of the other Contracting
State.

(4) The provisions of Part III of this Agreement shall apply only to an applicationfor benefits which is filed on or after the date thîs Agreement enters into force.

ARTICLE XVII

(1) A written appeal of a determination made by the agency of one ContractingState may be validly filed with an agency of either Contracting State. The ap-peal shall be dealt with according to the appeal procedure of the laws of theContractimg State whose decision is being appealed.

(2) Any dlaim, notice or written appeal which, under the laws of one ContractingState, must have been filed within a prescribed period with the agency of thatContracting State, but which is instead filed within the same prescribed periodwith the agency of the other Contracting State, shail be considered to be filedon time and shaîl be forthwith transmitted to the agency of the first Contrac-ting State.

ARTICLE XVIII

Unless disclosure is required under the national statutes of a Contracting State,information about an individual which is transmitted in accordance with the Agree-ment to that Contracting State by the other Contracting State is confidential andshaîl be used exclusively for the purposes of implementing this Agreement. Such in-formation received by a Contracting State shall be governed by the national statutesof that Contracting State for the protection of privacy and confidentiality of per-sonal data.
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ARTICLE XVI

1) Une demande de prestation écrite, soumise à l'organisme d'un État contrac-
tant, protégera les droits des requérants aux termes des lois de l'autre État con-
tractant lorsque le requérant: a) demande qu'elle soit considérée comme une
demande aux termes des lois de l'autre État contractant; ou b) à défaut d'une
demande qu'elle ne soit pas ainsi considérée, fournit, au moment de la demande,
des données indiquant que la personne, dont les dossiers font l'objet de la
demande de prestation, a accompli des périodes de couverture aux termes des
lois de l'autre État contractant.

2) Une demande de prestation en vertu des lois d'un État contractant, soumise
à l'organisme de l'autre État contractant conformément au paragraphe 1) du
présent article, sera instruite par l'organisme du premier État contractant en
vertu des dispositions applicables de ses lois.

3) Un requérant peut demander qu'une demande soumise auprès d'un organisme
d'un État contractant, prenne effet à une date différente dans l'autre État con-
tractant, sous réserve des limites prévues par les lois de l'autre État contrac-
tant, et en conformité avec celles-ci.

4) Les dispositions du Titre III du présent Accord ne s'appliqueront qu'à une
demande de prestation présentée le ou après le jour d'entrée en vigueur dudit
Accord.

ARTICLE XVII

1) Un appel écrit d'une décision prise par l'organisme d'un État contractant, peut
être validement présenté à un organisme de l'un ou de l'autre État contractant.
Il sera donné suite audit appel conformément à la procédure d'appel prévue
par les lois de l'État contractant dont la décision est contestée.

2) Toute demande, avis ou appel écrit qui, aux termes des lois d'un État contrac-
tant, aurait dû être présenté dans un délai prescrit auprès de l'organisme dudit
État contractant, mais qui est présenté dans le même délai prescrit auprès de
l'organisme de l'autre État contractant, sera considéré comme ayant été présenté
dans le délai prescrit et sera immédiatement transmis à l'organisme du premier
État contractant.

ARTICLE XVIII

À moins que sa divulgation ne soit exigée aux termes de la législation nationale
d'un État contractant, tout renseignement sur une personne, transmis conformément
au présent Accord, audit État contractant par l'autre État contractant, est confiden-
tiel et sera utilisé exclusivement aux fins de l'application du présent Accord. Un tel
renseignement, reçu par un État contractant, sera sujet à la législation nationale dudit
État contractant pour ce qui est de la préservation du caractère confidentiel des don-
nées personnelles.
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PART V - TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS

ARTICLE XIX
(1) No provision of this Agreement shall confer any right

(a) to receive a pensi6n, allowance or benefit for a period before the date of
the entry into force of the Agreement, or

(b) to receive a lump-sum death benefit if the person died before the entry intoforce of the Agreement.

(2) In the implementation of thîs Agreement, consideration shahl also be given toperiods of coverage and other events relevant toi rights under the laws occur-ring before the entry into force of this Agreement, except that neither Con-tracting State shall take into account periods of coverage occurring prior to theeffective date of its laws.

(3) Determinations made before the entry into force of this Agreement shal flotaffect rights arising under it.

(4) This Agreement shall fot resuit in the reduction of benefit arnounts becauseof its entry into force.

(5) The period of work referred to in the hast sentence of Article V(2)(a) shail bemeasured beginning on or after the date on which this Agreement enters intoforce.

ARTICLE XX

The Competent Authority of the United States and the authorities of theprovinces of Canada may conclude understandings concerning any social securityhegislation within the provincial jurisdiction insofar as those understandings are flotinconsistent with the provisions of this Agreement.

ARTICLE XXI

(1) This Agreement shahl remain in force and effect until the expiration of one calen-dar year folhowing the year in which written notice of its denunciation is givenby one of the Contracting States to the other Contracting State.
(2) If this Agreement is terminated'by denunciation, rights regarding entitiementto or payment of benefits acquired under it shaîl be retained; the ContractingStates shaîl make arrangements dealing with rights in the process of being ac-quired.

ARTICLE XXII

This Agreement shaîl enter into force on the first day of the second month fol-lowing the month in which each Government shaîl have received from the otherGovernment written notification that it has complied with aIl statutory and constitu-tional requirenments for the entry into force of this Agreement.
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TITRE V - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE XIX

1) Aucune disposition du présent Accord ne confère le droit,

a) de toucher une pension, une allocation ou des prestations pour une période
antérieure à la date d'entrée en vigueur du présent Accord, ou

b) de toucher une prestation forfaitaire de décès si la personne est décédée avant
l'entrée en vigueur du présent Accord.

2) Dans l'application du présent Accord, les périodes de couverture et autres événe-
ments qui se rapportent aux droits en vertu des lois et qui sont survenus avant
l'entrée en vigueur du présent Accord, seront également pris en considération,
sauf que ni l'un ni l'autre État contractant ne tiendra compte de périodes de
couverture accomplies avant l'entrée en vigueur de ses lois.

3) Aucune décision prise avant l'entrée en vigueur du présent Accord ne touchera
les droits découlant dudit Accord.

4) L'entrée en vigueur du présent Accord ne résultera en aucune réduction du mon-
tant des prestations.

5) La période de travail mentionnée dans la dernière phrase de l'article V2)a) sera
comptée à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Accord ou après cette
date.

ARTICLE XX

L'autorité compétente des États-Unis et les autorités des provinces du Canada
pourront conclure des ententes portant sur toute législation de sécurité sociale rele-
vant de la compétence provinciale, pour autant que ces ententes ne soient pas con-
traires aux dispositions du présent Accord.

ARTICLE XXI

1) Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une année civile
suivant l'année où l'un des États contractants donne avis écrit de sa dénoncia-
tion à l'autre État contractant.

2) Si le présent Accord est terminé par dénonciation, les droits acquis en vertu
dudit Accord, touchant l'admissibilité à des prestations ou le paiement de presta-
tions, seront conservés; les États contractants prendront les dispositions néces-
saires touchant les droits en voie d'acquisition.

ARTICLE XXII

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du second mois suivant
celui où chaque Gouvernement aura reçu de l'autre Gouvernement, un avis écrit in-
diquant qu'il s'est conformé à toutes les conditions statutaires et constitutionnelles
d'entrée en vigueur du présent Accord.
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respectiveGovernments, have signed this Agreement.

DONE in two copies at Ottawa this Ilth day of March 1981, in the Englishand French languages, each version being equally authentic.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-ments respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires à Ottawa, le 11 ième jour de mars 1981, en français eten anglais, chaque version faisant également foi.

MONIQUE BÉGIN
MARC MACGUIGAN

For the Government of Canada
Pour le Gouvernement du Canada

ALEXANDER HAIG
For the Government of the United States of America

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique





SUPPLEMENTARY AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT BETWEENTH1E GOVERNMENT 0F CANADA AND TH1E GOVERNMENT 0F TH1EUNITED STATES 0F AMERICA WlTHl RESPECT TO SOCIAL SECIJRIY

The government of Canada and the Governent of the United States of America,

HAVING CONSIDERED the Agreement on Social Security between Canada andthe United States of America, signed March 11, 198 1, (hereinafter referred to as the"Agreement") and the Administrative Arrangement for the Implementation of theAgreement, signed on May 22, 198 1, (hereinafter referred to as the "Administrative
Arrangement "), and

HAVINO RECOGNIZED the need to improve the manner of determining the rîghtsto benefits under the Agreement,

HAVE AGREED as follows:

ARTICLE 1

Paragraph (3) of Article VII of the Agreement shall be deleted and replaced bythe following new paragraph:

"(3) Where entitiement to a benefit under United States laws is established ac-cording to the provisions of paragraph (1) of this Article, the agency of the UnitedStates shall compute a pro rata primary insurance amount in accordance with Uni-ted States laws based on the duration of the person's periods of coverage creditedunder United States laws. Benefits payable under United States laws shall be basedon the pro rata primary insurance amount."

ARTICLE. II

Paragraphs 6.2 and 6.3 of the Administrative Arrangement shail be deleted andParagraph 6.1 shaîl be redesignated as Paragraph 6.

ARTICLE 111

This Supplementary Agreement shall enter into force on the date of entry intoforce of the Agreement and shaîl have the same period of validity.



ACCORD SUPPLÉMENTAIRE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE

Le gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
d'Amérique,

AYANT CONSIDÉRÉ l'Accord sur la sécurité sociale entre le Canada et les
États-Unis d'Amérique, conclu le 11 mars 1981, (appelé ci-après «l'Accord»)
et l'Arrangement administratif relatif aux modalités d'application de l'Accord,
conclu le 22 mai 1981, (appelé ci-après «l'Arrangement administratif»), et

AYANT RECONNU le besoin d'améliorer la façon d'établir les droits aux
prestations en vertu de l'Accord,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

ARTICLE I

L'alinéa 3) de l'article VII de l'Accord sera supprimé et remplacé par le
nouvel alinéa suivant:

«3) Lorsque l'admissibilité à une prestation aux termes des lois des États-
Unis a été établie conformément aux dispositions du paragraphe 1) du présent
article, l'organisme des États-Unis calculera un montant d'assurance primaire
proportionnel conformément aux lois des États-Unis, lequel sera fondé sur la
durée des périodes de couverture accomplies par une personne aux termes des
lois des États-Unis. Les prestations payables aux termes des lois des États-Unis
seront en fonction du montant proportionnel d'assurance primaire.»

ARTICLE Il

Les paragraphes 6.2 et 6.3 de l'Arrangement administratif seront supprimés
et le paragraphe 6.1 sera redésigné comme paragraphe 6.

ARTICLE III

Cet Accord supplémentaire entrera en vigueur le jour de l'entrée en vigueur
de l'Accord et il sera de même durée.
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized to that effect, havesigned this Supplementary Agreement.

DONE in duplicate at Ottawa this lOth day of May 1983, in the Englishand French languages, each version being equally authentic.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le pré-sent Accord supplémentaire.

FAIT en double exemplaire à Ottawa, ce lûième jour de mai 1983 dans leslangues française et anglaise, chaque version faisant également foi.

MONIQUE BÉGIN
For the Government of Canada

Pour le Gouvernement du Canada

PAUL H. ROBINSON
For the Government of the United States of America

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique
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